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PREMIÈRE PARTIE 

L ' À B B K < ~ U Ï / V T K Y , L K P A V E Î I O N O J H U S E T L A S I N O J S U J T É 

B K r / É O L J S K R O M A I N E . 

C H A P I T R E P R E M I E 1 ! 

L ' a b b é G-ratry, j u g e du Conci le œcuménique et accusateur 

de l 'Eg l i s e romaine. 

Décidément, la nouvelle Sorbonne est résolue à faire 

l'éducation du Concile et k le contraindre, par ses atta­

ques, de définir l'infaillibilité du Pontife romain. 

L'illustre doyen de ce docte corps s'est mis le premier à 

l'œuvre; et il a déployé tant de zèle h battre en brè­

che la monarchie pontificale, que ce n'est pas sa faute, en 

vérité, si le gouvernement de l'Eglise n'est pas déjà 

transformé en une république aristocratique (1). 

Après lui, M. I'abbe Loyson est entré en lice [jour dé-

(1) Cette conclusion a été rigoureusement déduite de la théorie du 
docte prélat dans Y Univers d'abord, et puis dans une brochure intitulée : 
Contradictions de M-r Muret, dont nous avons eu l'honneur de lui offrir 
un exemplaire à M*1' de Sura. I.e prélat avait annoncé, dans ht Défense de 
son livre, que, pour nous réfuter, il lui suflirait do l'aire appel à l'allen-
tion de ses lecteurs. Puisqu'il a rennwr à cet appel, nous avons lien dr 
croire qu'il a Ironvé la réfutation plus diflicile qu'il ne le supposait. 
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tendre, au nom des idées modernes et des libertés galli­

canes , l'œuvre des ministres eésariens et des prélats 

courtisans de Louis X I V . 

Quelque méritoires que soient ces efforts, ils ne sem­

blent pourtant pas fort près d'atteindre le but. Les Pères 

du Concile ne paraissent pas du tout disposés à se laisser 

persuader par l'argumentation gallicane; et, si on ne 

prend les grands moyens, ils pourraient bien condamner 

comme une erreur ce que la Sorbonne défend comme une 

vérité. Jl faut il tout prix prévenir ce malheur ; et puisqu'il 

parait impossible de persuader ces indociles , il faut au 

moins les effrayer. On oubliera donc tout ce qu'on a dit 

contre des écrivains qui, par les prières qu'ils deman­

daient aux fidèles, cherchaient îi exercer une pression sur 

le Concile. Au risque de se donner le plus éclatant dé­

menti, on emploiera, pour exercer une pression en sens 

contraire , des moyens bien autrement énergiques. Le 

nouveau maître de la Sorbonno chargé de régeuter le 

Concile, va menacer les récalcitrants, d'abord de l'cxeoni-

munication hitw sentenlûv, et puis de la damnation éter­

nelle , s'ils ont le malheur « de s'avancer au milieu des 

pièges » qu'on a semés autour de leurs pas. 

El quel est donc l'exécuteur des hautes œuvres gallicanes 
auquel est confié ce rôle terrible ? 

C'est l'abbé Cratry; oui, l'abbé Gratry, l'homme de la 

conciliation, l'ennemi des anathemes, le héros des congrès 

de la paix, le prêtre bienveillant qui, réuni en concile avec 

des pasteurs protestants, des rabbins juifs et des incrédu­

les déclarés, n'a trouvé pour eux que des paroles de béné­

diction ; c'est lui qu'on charge de fulminer l'anathôme 

contre les membres du Concile œcuménique, contre les 

organes de l'esprit de Dieu. 
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N'est-ce pas chose étrange ? et n'avons-nous pas lieu 

de nous étonner encore plus de la diligence avec laquelle 

le nouveau champion du gallicanisme s'acquitte d'une 

mission aussi peu en rapport avec son caractère et ses ha­

bitudes ? Voyez comme ce doux agneau s'est transformé 

en lion rugissant, du moment qu'il s'adresse aux Docteurs 

de l'Eglise au lieu de parler à ses ennemis. Il sent que ce 

qu'il va dire « parait bizarre ; » il le dira pourtant, quoi 

qu'il puisse lui en coûter. Il dénonce donc à M*T Planning 

qu'il a « évidemment encouru l'excommunication ipso 

facto ou Uttœ senientiœ (p. I I). » Quant à ceux des Pères 

qui paraîtraient disposés k sanctionner l'hérésie de 

M«r Planning (et tout le monde sait qu'ils sont en fort grand 

nombre), on leur annonce « qu'ils en rendront compte au 

tribunal de Dieu (p. 79). » 

Vous demanderez, peut-être, en vertu de quelle auto­

rité le terrible juge du Concile œcuménique prononce de 

telles sentences. 11 vous répond que « c'est par l'ordre de 

Dieu et de iNotre-Seigneur Jésus-Christ. » Oui, « il a reçu 

des ordres de Dieu ; » il le croit très fermement, et il vous 

défend d'en douter (p. 79). 

C'est bien ainsi que parlait Moïse, quand il descendait 

du Sinaï, le front ceint d'une auréole de flamme. Mais 

pour l'abbé Gratry, qui n'a donné encore aucun signe de 

sa mission divine, nous aurions le droit de ne pas l'admet­

tre sur une simple affirmation. Ne la discutons pas pour­

tant; et contentons-nous de demander au nouveau pro­

phète sur quels motifs il appuie les anathèmes que nous 

venons d'entendre. Si ces motifs étaient réels, nous ne 

pourrions nous dispenser d'en tenir compte, quelqu'étrange 

que soit la forme sous laquelle ils sont exposés. 

Ces motifs, les voici : L'abbé Gratry a découvert une 
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vaste et persévérante conspiration, qui a pour but de falsi­
fier les documents les plus vénérables afin d'établir sur ces 
falsifications l'infaillibilité du Vicaire de Jésus-Christ. 

Jl vient donc dénoncer au Concile et au monde entier 
l'existence et le travail ténébreux « d'une école d'erreur 
fondée sur la passion, l'aveuglement, l'emportement: école 
aujourd'hui décidée, sans rien voir, sans rien entendre, k 
tout nier, k tout affirmer, dans le sens où elle se précipite 
(p. 35). » 

Tous ceux qui croient à l'infaillibilité pontificale appar­
tiennent k cette école, soit comme disciples, soit comme 
maîtres. « Il s'y trouve, dit l'abbé Gratry, des saints, et 
de très grands esprits, et beaucoup d'excellents chrétiens 
(p. 4) ; » mais c'est trop peu dire. La vérité est que cette 
école d'erreur renferme dans son sein tous les Papes et 
tous les saints canonisés, sans aucune exception, et avec 
eux l'immense majorité des docteurs, des évèques et des 
pieux fidèles : tous doivent être rangés ou parmi les faus­
saires ou parmi les dupes. L'abbé Gratry ne fait même 
pas d'exception pour saint Thomas d'Aquin (p. -37) ; tout 
ce qu'il peut lui accorder, c'est de le mettre dans la se­
conde catégorie, cl de lui donner une place, avec M* r l'ar­
chevêque de Malines et des milliers d'autres bons esprits, 
parmi les disciples de la fraude et du mensonge. 

Voilà do biens graves révélations, et vraiment nous 
serions inexcusables si, après avoir été mis sur la voie 
d'une conspiration aussi infernale, nous no cherchions à en 
découvrir les ailleurs. L'abbé Gratry, qui les a vus k l'œu­
vre, va sans doule nous révéler leurs noms cl les livrer k 
la vindicte publique. Puisque celte école existe encore, 
puisqu'elle est lk « devant nous, » il ne saurait suffire de 
In désigner crime manière vague. Nous connnissons les 
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disciples; mais les maîtres où sont-ils ? On nous a montré 
les dupes, maintenant qu'on nous montre les faussaires, 
« les menteurs et les fourbes (p. 53). » 

Mais voilà que notre accusateur, si affîrmatif jusqu'à ce 
moment, ne répond à cette question décisive que par son 
silence. Quelque résolu qu'il parût à ne rien ménager, il 
est évidemment épouvanté par la pensée qui se cache au 
fond de ses accusations, et il semble vouloir se la dissi­
muler à lui-même. Quand il s'agit de nous indiquer, soit 
les auteurs de cette conspiration ténébreuse, qui, depuis 
des siècles, travaille à. falsifier les monuments les plus 
vénérables, soit les fourbes assez habiles pour tromper les 
Docteurs les plus éclairés, soit enfin les maîtres dans l'art 
du mensonge, assez experts pour captiver des disciples de 
la taille de saint Thomas, on ne nous donne que des indi­
cations vagues ; et c'est à peine si nous pouvons saisir, en 
passant, les noms de Sirmond, de Bona et du vénérable 
cardinal Bcllarmin. 

Nous ne saurions accepter ces réticences; et nous, qui 
appartenons à l'école que l'abbé Gratry accuse de men­
songes et de falsifications, nous voulons être plus sincères 
que notre accusateur. Bien qu'il ait choisi lui-même son 
terrain, et que, pour porter un dernier coup aux dogmes 
que nous défendons, il ait pris la position incontestable­
ment la plus favorable pour l'attaque, et îa plus défa­
vorable pour la défense, nous acceptons le débat tel qu'il 
nous l'offre, et nous le sommons uniquement de ne rien 
dissimuler. 

En vérité, il a raison : si le Pape n'est pas infaillible, il 
faut avouer que, depuis des siècles, l'Eglise entière est vic­
time d'une série de mensonges et de fraudes ; mais quels 
sont les auteurs de ces mensonges et de ces fraudes? Ce 



- 6 -

sont les Papes et ceux qui les entourent ; en un mot, c'est 
l'Eglise romaine. 

Si toile n'est pas la vraie portée de l'accusation de l'abbé 
Gratry, elle est tout simplement absurde; car il est 
absurde, et trois fois absurde, de prétendre que, pendant 
des siècles, il a pu exister à Rome une école de mensonge ; 
que cette école a été assez nombreuse pour se perpétuer 
sans interruption , assez puissante pour s'emparer des 
monuments les plus inviolables et les remanier a sa guise, 
et que, pourtant, les chefs de l'Eglise romaine, les cardi­
naux, et les Papes par conséquent, toujours pris parmi 
les cardinaux, ont constamment ignoré ses fraudes et 
même son existence. Tous ces mensonges, dans l'hypo­
thèse de l'abbé Gratry, n'auraient eu pour but que de re 
lever le pouvoir des Papes ; et cependant les Papes, en 
faveur desquels les faussaires auraient accompli leur téné­
breux travail, ne se seraient jamais douté des services 
qu'on leur rendait ! Pour admettre une pareille impossibi­
lité, il faudrait supposer, tout à la fois, et chez les Papes 
un bien étrange aveuglement, et chez les faussaires un 
désintéressement plus étrange encore. Que l'abbé Gratry 
dévore une absurdité aussi manifeste, nous le voulons 
bien ; car il n'est pas de prodige en ce genre dont l'esprit 
de système ne soit capable. Mais évidemment ses lecteurs 
ne s'y tromperont pas. Déjà les ennemis de l'Eglise pous­
sent des cris de triomphe, et ils se saisissent avec trans­
port de l'arme que leur fournit leur ancien adversaire. 
Vous le voyez bien, nous disent-ils ; de l'aveu d'un cham­
pion de l'Eglise romaine, cette Eglise, au lieu d'être la 
maîtresse de la vérité, enseigne sciemment le mensonge. 
De quel droit alors voudrait-on nous contraindre à croire 
à ses enseignements ? Celui qui a été une ibis convaincu 
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de mensonge ne se dépouille-t-il pas, par là même, du 
droit d'être cru sur parole ? 

Il n'y a donc pas à reculer; et certes ce n'est pas nous 
qui sommes tentés d'esquiYer l'accusation portée contre 
l'Eglise notre mère. Nous éprouvons une douleur profdftde 
en voyant un de nos frères se faire, contre cette mère qu'il 
avait tant aimée et si vaillamment servie jusqu'à ce jour, 
l'organe de cette injuste accusation ; et cette douleur es' 
d'autant plus amère que ce frère nous était uni par les liens 
de la plus religieuse amitié. Mais si nous pleurons sur lui, 
nous ne pouvons que nous féliciter, pour notre cause, de 
l'attaque dont elle est l'objet. Ceux qui désirent que la ques­
tion si vivement agitée devant le Concile reçoive une solu­
tion définitive, ne pouvaient souhaiter qu'elle fût mieux 
posée qu'elle vient de l'être par l'abbé Gratry. 

Ou le Pape est infaillible, ou l'Eglise romaine nous 
trompe. Voilà l'alternative en présence de laquelle les Pères 
du Vatican se trouvent placés par les nouveaux défenseurs 
du gallicanisme; voilà le terme dernier où est arrivée la 
controverse. Est-il possible, après cela, de ne pas admettre 
l'urgente nécessité d'une solution? 

La solution gallicane, c'est une accusation publique et 
violente de fraude, portée contre l'Eglise romaine. 

Notre solution à nous, c'est une accusation de calomnie, 
au moins matérielle, portée contre l'abbé Gratry. 

Nous allons réduire à trois chefs son réquisitoire. Selon 
lui : 1° loin que les Papes soient infaillibles, il en est un 
au moins qui est tombé dans l'hérésie : c'est Honorius ; 
2° non-seulement Honorius a été hérétique, mais il a été 
condamné comme tel par plusieurs Conciles généraux et 
par plusieurs Papes; 3° enfin, pour cacher l'hérésie et sa 
condamnation, on s'est livré à Rome à une série de falsili-
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cations, d'interpolations et de mutilations frauduleuses. Ce 
sont bien là les trois grands chefs d'accusation que l'abbé 
Gratry met en avant contre les défenseurs de l'infaillibilité 
pontificale. 

VHh bien ! nous soutenons et nous allons démontrea 
que ces trois accusations sont absolument et évidemment 
injustes. 

1° L'abbé Gratry accuse injustement Ilonorius en le dé­
clarant hérétique, alors que ce pape, loin de soutenir 
obstinément Terreur, ne Ta jamais ni admise ni enseignée; 

2° En affirmant que les Conciles et les Papes ont con­
damné Ilonorius comme hérétique, il est très certainement 
injuste envers les Papes et. très probablement envers les 
Conciles ; 

3" Il calomnie surtout PEglise romaine en lui attribuant 
un système de fraude pour cacher un fait peu favorable à 
l'exaltation de ses prérogatives. 

Si nous démontrons ces trois vérités de manière à les 
faire toucher au doigt par nos lecteurs, nous aurons bien 
le droit de conclure deux choses : premièrement que Pabbé 
Gratry s'est rendu coupable d'une grande injustice; et en 
second lieu qu'on ne saurait trop énergiquemenl réprouver 
une erreur qui n'a pu élre défendue sans pousser à un 
pareil excès d'injustice le plus candide et le plus conciliant 
de ses défenseurs. 



C H A P 1 T K K II 

L ' a b b é G r a t r y accuse faussement Honorius 

d'avoir enseigné l 'hérésie. 

Suivant l'abbé Gratry, on ne peut justifier ce pape du 

crime d'hérésie qu'au moyen *< d'une argumentation ab­

surde, » « d'une défaite pitoyable. » 

Heureusement les sentences de l'abbé Gralrv sont su-

jettes'à révision. Il nous permettra donc d'en appeler; 

et pour qu'il ne puisse récuser le ju^c devant lequel nous 

le citons à comparaître, nous choisirons un écrivain qui 

n'est rien moins que favorable à la cause de l'infaillibilité 

papale, Noël Alexandre. 

Dans une dissertation où il fait une profession ouvert*1 

de gallicanisme, cet historien établit et démontre, par une 

foule do documents contemporains, la thèse suivante : O 

n'est pas la piété seulement, c'est la vérité qui éloigne 

d'Honorius l'accusation (Fhérésie. Honorius ah hœresi tain 
verè Qxcusatur quam piè. L'abbé Gratry , qui a fait uu 

cours de logique, n'aura qu'à appliquer ici les règles de la 

conversion des propositions, et il saura comment, d'après 

les gallicans eux-mêmes, l'accusation qu'il porte contre 

Honorius mérite d'être qualifiée. Il est évident que, si la 

piété et la vérité écartent cette accusation, on ne peut 

Turger, cl l'urger surtout avec l'emportement qu'y met 

l'abbé Gratry, sans violer tout à la fois les droits de la vé­

rité et les devoirs de la piété. 
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Mais ce n'est pas seulement sur l'autorité de Noël 

Alexandre que nous basons cette affirmation, bien que, 

dans cette cause, l'autorité d'un pareil juge soit du plus 

grand poids ; nous nous appuyons bien plus encore 

survies documents qu'il apporte et qui sont absolument 

irréfutables. 

Le principal de ces documents, celui que l'abbé Gratry 

pouvait le moins se dispenser de citer, s'il eût voulu prou­

ver son accusation, ce sont les lettres mêmes d'Honorius. 

O s lettres existent; elles sont renfermées dans les actes 

du Concile de Constantinople ; et comme on l'a très bien 

remarqué ailleurs, elles constituent le corps du délit. L'hé­

résie, en effet, n'est pas un crime vague. Ce mot, tel qu'il 

est universellement entendu aujourd'hui, signifie la néga-

lion, et la négation formelle, délibérée, obstinée d'un 

dogme de foi. Si Ilonorius a été hérétique, en écrivant 

des lettres au patriarche Sergius, il faut qu'une négation 

comme celle que nous venons de décrire puisse être si­

gnalée dans ses lettres. Son accusateur posthume ne pou­

vait donc se dispenser de nous indiquer, au moins, les pas­

sages sur lesquels il se croyait en droit de baser son 

accusation. Le dernier des fidèles qu'on accuse d'hérésie a 

le droit d'exiger qu'on lui cite la phrase écrite ou pronon­

cée par lui, dans laquelle il a nié une vérité révélée. Un 

pape, et surtout un pape comme Honorius, vénéré de tous 

ses contemporains, un pape dont l'image a été honorée 

pendant douze siècles dans une des plus saintes basiliques 

de Rome, à côté de l'image de sainte Agnès (1), ce pape, 

(I) Dans Tabside île la basilique ra-muros de Suinte-Agnès, on 
admire une mosaïque représentant la sainte, et à crtté d'elle le pape 
llomirius qui lui a fuit ériger ce sanrluaire; au-dessous est uno ins­
cription. 
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si on tient absolument à taire de lui un hérétique, mérite 
bien sans doute qu'on ne lui refuse pas les garanties de 
droit commun. E n citant les passages criminels de ses 
lettres, son accusateur nous eût mis en état de discuter 
la valeur de l'accusation. Mais non, il a mieux aimé rem­
placer cette citation indispensable par la mauvaise plai­
santerie, à l'adresse de M * Manning, que nous avons lue 
plus haut. 

Pour suppléer à son silence, nous n'aurions qu'une 
chose à faire : citer en entier les lettres en question. Ce 
serait le meilleur moyen de prouver qu'elles ne contien­
nent aucune hérésie ; et ce moyen a été employé, dès long­
temps, par ceux que l'abbé Gratry accuse de ne rien voir 
et de ne rien entendre. 

Qu'on lise attentivement ces lettres, en les supposant 
•authentiques, bien que des critiques très graves aient dé­
claré la première interpolée et la seconde forgée par les 
hérétiques : on n'y trouvera que deux points qui puissent 
offrir quelque difficulté, mais qui ne suffisent en aucune 
manière pour justifier l'accusation d'hérésie. Honorius dit 
qu'il n'y a en Jésus-Christ qu'une seule volonté, mais il 
explique immédiatement le sens parfaitement catholique 
de cette expression. « 11 faut confesser, dit-il, qu'en notre 
Seigneur Jésus-Christ il n'y a eu qu'une seule volonté, 
parce que nous savons très bien que la divinité a pris notre 
nature sans prendre notre faute ; il l'a prise telle qu'elle 
était créée avant le péché, non telle qu'elle a été viciée 
après la faute ; » et, par conséquent, il n'y a pas en lui 
cette opposition qui existe en nous entre la volonté de la 
chair, c'est-à-dire la concupiscence et la volonté raison­
nable. Cette explication revient à plusieurs reprises dans 
les lettres du Pontife ; et il n'est personne qui ne voie, 



qu'entendue dans ce sens, l'unité de volonté en Jésus-
Christ est tout k fait conforme k la tradition catholique. 

Un autre point de ces lettres est moins facile k justifier 
complètement; aussi est-ce l'endroit dont l'authenticité est 
plus contestée : c'est celui où le Pape, pour arrêter les con­
troverses qui commençaient à troubler l'Orient, défend de 
parler, soit d'une, soit de deux volontés en Jésus-Christ. 

.Si vraiment il a porté cette défense, il a manqué h son de­
voir, comme nous le prouverons bientôt; mais sûrement 
il n'y a rien dans cette prohibition qui ressemble ti une 
hérésie. 

Nous l'affirmons pourtant : les lettres dllonoriusne ren­
ferment aucun autre passage sur lequel puisse être basée 
l'accusation, dont l'abbé (ïralry ne veut pas même per­
mettre que nous cherchions à le laver. 

Mais la permission que Tex-oratorieu ne veut pas nous 
donner, d'autres heureusement l'ont prise; et ce sont des 
témoins d'une autorité tellement incontestable que l'adver­
saire, même le plus prévenu, ne peut refuser de les en­
tendre. Aussitôt après la mort d'ilonorius, sa mémoire fut 
défendue, contre les calomnies des monolhélites précur­
seurs de nos gallicans, par les hommes qui avaient le plus 
de facilité pour connaître ses vrais sentiments et le plus 
d'autorité pour les interpréter. Citons leur témoignage 
d'après Noël Alexandre. 

Ce fut d'abord le pape Jean IV, monté sur le siège de 
saint Pierre, deux ans k peine après la mort d'Honorius. 
Voyant que les monolhélites tournaient dans un mauvais 
sens les lettres de son prédécesseur, le Pape écrit k l'em­
pereur Constantin, fils d'Héraclius, et lui parle ainsi: 
« Toutes nos régions occidentales sont troublées par le 
scandale dont l'auteur est notre frère Pyrrhus, patriarche 



de Constantinople. Dans les lettres qu'il fait circuler en 
tous lieux, il répand des nouveautés contraires k la règle 
de la foi, et il cherche k attirer k son sentiment le pape 
Honorius, de sainte mémoire. Rien n'était pourtant plus 
éloigné de la pensée de ce catholique Pontife. Afin donc 
que votre bénignité puisse avoir une connaissance com­
plète de la question, je vais raconter les faits qui se sont 
passés a une époque encore récente. » 

Le Pape rapporte ensuite que Sergius. patriarche de Cons­
tantinople, avait écrit à Honorius pour l'informer que cer­
tains hommes troublaient l'Eglise d'Orient, en soutenant 
que, dans la sainte humanité de Jésus-Christ, il y avait 
deux volontés contraires. C'est ainsi que . suivant l'habi­
tude de tous les sectaires*, ce Grec rusé travestissait la 
doctrine de ses adversaires orthodoxes. Ces derniers sou­
tenaient simplement que, comme il y a en Jésus-Christ 
deux natures, il y a aussi deux volontés: la volonté divine 
qui lui est commune avec son Père, et. la volonté humaine 
qui lui est propre. Sergius leur faisait dire que clans l'hu­
manité de Jésus-Christ il y a, comme en nous, deux incli­
nations en lutte l'une avec l'autre, celle de la chair et celle 
de l'esprit. Le patriarche demandait à Honorius s'il n'était 
pas opportun de fermer la bouche k ceux qui attribuaient 
k THomme-Dieu cette dualité de volontés si peu conforme 
k la perfection de sa nature. «C'est d'après cet exposé, 
ajoute Jean IV, que Notre prédécesseur répondit k la ques­
tion du patriarche Sergius, que dans le Sauveur, à savoir 
dans sa chair et son humanité, cette opposition de volontés 
n'existe en aucune manière, puisqu'il n'a subi en rien 
l'influence de la prévarication du premier homme. » C'est 
précisément la doctrine que nous avons attribuée naguère à 
Honorius,, et à laquelle il n'y a évidemment rien k reprendre. 
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Voici un autre témoignage qui a une double autorité : 

et celle du martyr et docteur saint Maxime, qui l'a proféré, 

et celle du secrétaire même d'Honorius, dont saint Maxime 

rapporte les explications. Avant de citer ses paroles , 

disons d'abord que saint Maxime a été, par rapport à l'hé­

résie des monolhélites, ce qu'a été saint Athanase par 

rapport aux ariens, et saint Augustin par rapport aux 

sectateurs de Pelage. C'est lui qui a réfuté celte hérésie 

avec le plus de science et de courage. Ami de saint 

Sophrono qui l'avait combattue le premier, et constant 

adversaire des patriarches de Constantinople qui l'avaient 

successivement défendue, il avait plus de moyens que per­

sonne pour constater la prévarication d'Honorius et plus 

de motifs pour la blâmer. Les adversaires de la Papauté 

ne peuvent eux-mêmes contester l'autorité de ce témoin. 

Dœllinger, dans son Manuel d'histoire ecclésiastique (édit. 

allem., p. 17t)> le nomme « le plus docte et le plus 

éclairé des théologiens de son temps, » et dans le Discours 

sur la théologie prononcé h rassemblée de Munich, il 

l'appelle « un des plus nobles fruits qu'ait portés l'arbre 

de la science grecque. » Eh bien! voici comment saint 

Maxime s'exprimait au sujet d'Honorius, peu d'années 

après la mort tic ce pape. Dans son premier dialogue avec 

le patriarche Pyrrhus, inonothélitc, celui-ci lui ayant 

demandé : « Que dites-vous d'Honorius qui, dans sa let­

tre à mon prédécesseur, a ouvertement enseigné qu'il n'y 

a en Jésus-Christ qu'une seule volonté? » Maxime ré­

pond : « A qui devons-nous demander l'interprétation la 

plus digne de foi de celte lettre ? A celui qui l'a rédigée, 

lequel vit encore et qui, entre autres mérites, a eu celui 

d'éclairer l'Occident tout entier par ses saints enseigne­

ments, ou bien faudra-t-il en croire plutôt les Constanti-
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nopolitains, qui ne s'inspirent que de leurs sentiments 

personnels. » — Pyrrhus : « Il 'îçut évidemment s'en rap­

porter à celui qui a écrit la lettre. » ~ Maxime : « Eh 

bien, celui-là même (l'abbé Jean), écrivant plus tard à 

l'empereur Constantin, au nom du pape Jean IV, et au 

sujet de cotte même lettre d'Honorius, affirme qu'en attri­

buant à Jésus-Christ une seule volonté, le Pontife a voulu 

parler de l'humanité seule ; mais que jamais il n'a pré­

tendu confondre la volonté divine avec la volonté humaine.)) 

Dans sa lettré à Maxime, le saint Docteur va plus loin 

encore : « Non-seulement, dit-il, je n'admets pas qu'Hono-

rius ait nié les deux volontés naturelles de Jésus-Christ, 

quand, dans son épitre à Scrgius, il a déclaré qu'il n'y 

avait en lui qu'une seule volonté, mais je crois qu'il a 

plutôt confessé ce dogme et qu'il l'a même, en quelque 

sortex confirmé. » Après l'avoir démontré par plusieurs 

citations de la lettre d'Honorius, saint Maxime ajoute : 

« Je suis persuadé que c'est là le vrai et indubitable sen­

timent du Pontife; et j 'en ai reçu l'assurance d'un saint 

prêtre, à savoir du seigneur abbé Anastase, homme in­

comparable, et en qui on admirait une vertu et une pru­

dence toutes divines. Il m'a raconté qu'ayant fait le voyage 

de Rome, il avait longuement interrogé les personnages 

les plus saints de cette grande Eglise au sujet de la lettre 

qui avait élé écrite par Honorius au patriarche Scrgius ; et 

leur ayant demandé comment il avait pu affirmer, dans 

cette lettre, l'unité de volonté en Jésus-Christ, il les avait 

trouvés s'inscrivant en faux contre cette accusation (1 ) et 

( I ) Nous suivons ici la traduction du texte grec adopté par le P. Srhnce-
inann ((fin If (marins fraye, page 48) de préférence Iv la traduction latine 
qui ne s'accorde pas aussi bien avec le contexte. Au reste, le sens géné­
ral de la citation n'est nullement affecté par ce détail. 
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rendant raison de la doctrine du Pape. Il avait de plus en­
tendu le saint abbé Jean, qui avait rédigé en latin la lettre 
du Pape, déclarer qu'il n'y était nullement question dé 
l'unité numérique de volontés, bien que ceux qui ont tra­
duit cette lettre en grec prêtent maintenant cette doctrine 
a Honorius. » 

A ces témoignages, rapportés par Noël Alexandre, bien 
plus longuement que nous n'avons pu le faire ici, joignons-
en deux autres qui achèveront de mettre dans tout son 
jour la thèse que nous soutenons avec l'historien gallican 
contre le nouvel agresseur de l'infaillibilité pontificale. Le 
premier de ces témoignages est celui des monothélites 
eux-mêmes. Nous venons d'entendre l'abbé Jean leur 
reprocher d'avoir altéré dans la traduction grecque le sens 
de l'épître d'Honorius, et nous savons d'ailleurs par saint 
àfaxime, qui l'affirme dans sa lettre h Marinus, que, 
durant la vie du Pontife, ils eurent grand soin de ne répan­
dre qu'en secret les lettres dont ils se réservaient à faire 
plus tard un si indigne abus. Est-ce ainsi qu'ils auraient 
agi si Honorius avait réellement été d'accord avec eux ? 
Si, comme le veut absolument l'abbé Gratry, ils avaient eu 
l'avantage inouï d'obtenir pour leur erreur l'approbation 
du successeur de saint Pierre, ne se seraient-ils pas bâté 
de se prévaloir de cet avantage ? En attendant, au con­
traire, la mort du Pape pour tirer parti de ses lettres, 
n'onl-ils pas très clairement montré que, dans leur con­
viction, le Pape n'avait paru leur être favorable que par 
suite d'un malentendu? 

L'autre témoin que nous désirons introduire est le saint 
patriarche de Jérusidem, Sophrone, ce premier adversaire 
des monolhéliles dont Sereins avait si inexactement exposé 
la doctrine h Ilonorius : celui, par conséquent, dont l'abbé 
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Gratry voudrait faire la victime de la prévarication de ce 
Pape. Loin d'interpréter ainsi la sentence-pontificale, écou­
tons le langage qu'il tient k Etienne, évêque de Dor, k la 
fin du pontificat d'Honorius (1). Cet évêque raconta, dans 
le Concile de Latran, que le saint patriarche, voyant tous 
ses efforts inutiles, et la guerre qu'il faisait aux monothé-
lites n'avoir d'autres résultats que d'aigrir ces hérétiques, 
l'avait conduit sur le sommet du Calvaire et lui avait parlé 
ainsi : « Sachez que vous rendrez compte k Celui qui a 
été crucifié en ce lieu même, et qui, un jour, doit venir 
nous juger, si vous ne travaillez pas k écarter le grand 
péril dont est menacée notre sainte foi. Puisque l'invasion 
des Sarrasins ne me permet pas de quitter mon siège, 
allez de l'Orient vers TOccident, jusqu'au siège apostoli­
que où se trouve le fondement de la doctrine orthodoxe, et 
ne cessez point de découvrir aux saints personnages que 
vous y trouverez les intrigues des hérétiques, jusqu'à ce 
que la nouvelle erreur soit complètement anéantie. » Nous 
le demandons : saint Sophrone eût-il parlé de la sorte, si, 
au lieu de voir sur le saint Siège le principal soutien de la 
foi orthodoxe, il n'y eût vu que le patron principal de 
l'hérésie ? 

Enfin, terminons par la plus solennelle de toutes les 
affirmations, celle du pape Agathon, qui a présidé par ses 
légats le Concile même où Honorius aurait été condamné 
comme hérétique. Dans sa lettre k l'empereur, qui fut lue 
et approuvée par le Concile, dans la huitième session, le 
Pape emploie un langage qui aurait dû être réprouvé 
comme un flagrant mensonge si Honorius eût enseigné 

[K) C'est Dœllinger lui-même qui rapporte à cette date le trait touchant 
qu'on va Vive {Manuel, p. 173, conf. Schneeman, p. 19). 

2 



l'hérésie. « Voilà la règle de la vraie foi, dit-il à l'empe­
reur, cette règle que, dans les prospérités et les adversités, 
n'a cessé de maintenir et de défendre la mère spirituelle 
de votre empire, l'Eglise apostolique du Christ. Cette 
Eglise, par la grâce du Dieu tout-puissant, ne s'est jamais 
écartée du sentier de la tradition apostolique ; jamais elle 
n'a succombé à la dépravation des nouveautés hérétiques ; 
mais le dépôt que, dès l'origine de la foi chrétienne, elle a 
reçu de ses auteurs, les princes des Apôtres, elle le con­
serve sans tache, suivant la promesse que notre Maître et 
Sauveur Jésus-Christ a faite au premier de ses Apôtres : 
« Pierre, voici que Satan a demandé de vous passer au 
« crible, comme le froment; mais moi j'ai prié pour vous 
« afin que votre foi ne défaille point; et vous, quand vous 
« vous serez converti, confirmez vos frères. » Que votre 
clémence daigne donc considérer que c'est le Seigneur et 
le Sauveur de tous, l'auteur de noire foi, qui a promis que 
la foi de Pierre ne défaillerait jamais, et lui a ordonné de 
confirmer ses frères. C'est ce qu'on? fait avec confiance, 
comme personne ne l'ignore, tous les Pontifes apostoli­
ques, nos prédécesseurs; et quelle que soit mon infériorité 
et ma faiblesse, puisque je suis l'héritier de leur ministère, 
je suis résolu à suivre leurs traces. » 

A cette affirmation solennelle, voici qu'après douze siè­
cles un écrivain catholique vient donner un solennel dé­
menti. A l'en croire, le pape Agathon, en rendant k ses 
prédécesseurs ce magnifique témoignage , se mettait en 
contradiction avec l'histoire la plus récente; en s'appuyanl 
sur la parole de Jésus-Christ, il s'exposait à être convaincu 
de mensonge par tousses auditeurs. Loin d'avoir confirmé 
ses frères, l'un de ses prédécesseurs avait naguère jeté 
dans l'Eglise entière une pierre de scandale ; la foi de 
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Pierre avait défailli ; le centre de l'unité s'était mis en de 
hors de l'unité. 

Voici ce qu'affirme un écrivain du dix-neuvième siècle, 

contrairement au témoignage unanime de tous les écri­

vains contemporains, contrairement aux affirmations des 

historiens postérieurs, même gallicans ; et il affirme cela, 

sans même prendre la peine de discuter les témoignages, 

sans tenir aucun compte des autorités ; et non-seulement 

il affirme avec une incroyable audace, mais il accable d'in­

vectives ceux qui osent prendre contre lui le parti du vi­

caire de Jésus-Christ. Nous en appelons à tout lecteur dans 

l'esprit duquel il reste encore quelque vestige d'équité. 

La sentence que l'abbé Gratry prononce contre nous, ncre-

tombe-t-clle pas sur lui de tout son poids, et n'avons-nous 

pas le droit d'appliquer k lui et k son école ce qu'il dit des 

défenseurs du Saint-Siège? L'école qui se croit chargée de 

rabaisser la Papauté, refuse d'entendre, refuse de regarder. 

Elle se précipite sur Honorius pour le condamner; elle 

renverse tout ce qui parait témoigner en sa faveur. « Je dis 

qu'il n'y a plus ici ni science, ni raison, ni discussion, ni 

attention, ni opération intellectuelle quelconque. C'est un 

vertige, c'est une ivresse qui ne sait plus distinguer les 

objets. » 



C H A P I T R E 111 

L'abbé G r a t r y accuse faussement l a souveraine autor i té 

de l 'Egl i se d'avoir condamné Honor ius comme hérét ique . 

Nous arrivons à la partie la plus forte de l'argumenta­
tion de l'abbé Gratry : la condamnation du pape Honorius 
par le sixième Concile. 

Quand il s'est agi de prouver que ce pape avait enseigné 
l'hérésie , nous avons vu son accusateur passer sous si­
lence tous les documents , et se contenter d'anathématiser 
ceux qui pensent autrement que lui. Le motif de cette con­
duite est facile k deviner. Ce n'est pas que les documents 
fassent défaut; ils sont, au contraire, très nombreux et 
très concluants. Mais ils prouvent péremptoirement la 
thèse contraire à celle des gallicans; et, dès lors, -il est 
tout simple que ceux qui nous accusent « de ne rien voir 
et de ne rien entendre, » ferment leurs yeux h la lumière 
et leurs oreilles à des témoignages qui prouveraient trop 
clairement leur injustice. 

Ce n'est pas ainsi qu'agissent, pour se débarrasser des 
difficultés qu'on leur oppose, les hommes qu'on accuse 
aujourd'hui de ne rien entendre et de ne rien voir. Depuis 
plusieurs siècles, ils rapportent dans toute leur étendue, 
et ils examinent dans tous leurs détails, les documents sur 
lesquels* s'appuient leurs adversaires pour prouver le fait 
de la condamnation d'Honorius. Pour ne parler que du 
plus récent, l'abbé Bouix, dans le second volume de son 
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ouvrage De Papa, consacre 20 .pages in-8° k la repro­
duction intégrale de tous les textes relatifs k cette grande 
question, et il emploie ensuite 50 pages h discuter ces 
textes et à rapporter les sentiments des plus illustres 
critiques. Il n'est pas un seul des arguments de l'abbé Gra­
try qui, dans cet ouvrage, ne soit réfuté par les raisons 
les plus décisives et les autorités les plus graves. Il semble 
qu'avant de lancer contre la Papauté et l'Eglise romaine 
sa violente diatribe, l'abbé Gratry eût pu prendre connais­
sance de ce dossier, qui est, depuis plusieurs siècles, 
dans les mains de tous. Je connais assez sa loyauté pour 
affirmer qu'il eût rempli ce devoir s'il s'était agi de se porter 
publiquement l'accusateur du plus méprisable des sectaires-
Mais lorsqu'il s'agit de la Papauté et de ses défenseurs, 
l'esprit de parti ne permet pas qu'on observe les règles de 
la plus vulgaire équité. L'abbé Gratry nous l'a dit : « C'est 
un vertige, c'est une ivresse qui ne sait plus distinguer 
les objets. » Sur une question qui, d'après Dœllinger, a 
plus occupé les critiques, depuis 150 ans, qu'aucun autre 
problème historique ne les avait occupés pendant quinze 
siècles, on accepte de confiance les documents fournis par 
des hommes manifestement prévenus; tout au plus en 
vérifie-t-on quelques-uns; et sans prendre la peine d'en 
examiner la portée, on s'empresse de lancer dans le public, 
contre ce qu'il y a de plus vénérable au monde, les plus 
graves de toutes les accusations : contre un Pontife ro­
main, l'accusation d'hérésie, et contre l'Eglise de Rome, 
l'accusation de fourberie et de mensonge. 

Ayons nous-mêmes plus d'égards pour un adversaire qui 
se respecte lui-même si peu, et soumettons à un examen 
sérieux, bien que rapide, les documents qu'il ose traiter 
avec tant de légèreté. 
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Remarquons-le d'abord : le nœud de la difficulté qu'il 
s'agit de résoudre n'est pas purement théologique, mais 
historique. Sans doute, le dogme de l'infaillibilité du Pape 
est théologiquement établi sur des preuves assez solides 
pour qu'on ait le droit de suspecter la valeur des objections 
fournies par l'histoire. Il n'est pas de science, même pure­
ment rationnelle, dont les conclusions les plus certaines ne 
soient difficiles à concilier avec certains faits; et personne 
ne blâme le savant qui, avant d'abandonner la certitude 
dont il croit être en possession, contrôle sévèrement la 
vérité et la portée des faits qu'on lui oppose. Â plus forte 
raison, dans l'ordre surnaturel, avons-nous le droit de 
mettre en question les prétendues découvertes de la criti­
que lorsqu'elle prétend s'attaquera un dogme traditionnel. 
C'est ce que fait lui-même l'abbé Gratry, quand des savants 
modernes se persuadent avoir pris l'Evangile en défaut. 
Certaines de leurs objections, l'abbé Gratry ne l'ignore pas, 
sont au moins aussi embarrassantes que celles qu'il vient 
d'opposer aux défenseurs de l'infaillibilité pontificale. Il ne 
devrait donc pas trouver mauvais que des hommes, qui 
croient trouver évidemment renfermée dans l'Evangile la 
doctrine de l'infaillibilité du Pape, ne se hâtent pas plus 
d'accepter son histoire d'Honorius, qu'il ne se hâte lui-
même d'accepter l'objection tirée par Strauss du dénom­
brement de Cyrinus contre la véracité de saint Matthieu. 

Mais je l'ai dit : notre refus d'admettre la condamnation 
d'Honorius ne s'appuie pas seulement sur des motifs de 
cet ordre. Les difficultés historiques de cette prétendue 
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condamnation ne sont pas moindres ici que les difficultés 
théologiques. Il est historiquement certain, nous l'avons 
prouvé, qu'Honorius n'a jamais enseigné l'hérésie-, que, de 
son vivant, cette accusation ne fut jamais formulée contre 
lui ; qu'avant sa mort, les hérétiques n'osèrent jamais se 
prévaloir de son patronage ; que les plus déterminés ad­
versaires de l'hérésie ne cessèrent rie lui témoigner leur 
vénération et leur confiance ; que lorsque sa doctrine fut 
attaquée pour la première fois , elle fut victorieusement 
défendue, soit par le secrétaire du Pontife, celui-là même 
qui avait rédigé les lettres incriminées , soit par son suc­
cesseur, Jean IV , et par tous les principaux personnages 
de l'Eglise romaine; que cette défense parut tellement 
concluante à saint Maxime, le plus éclairé des hommes de 
ce temps, qu'il l'opposa aux hérétiques comme une vérité 
indubitable; que les hérétiques ne purent rien répondre à 
l'argumentation de saint Maxime et au témoignage de 
Jean IV, alors que les lettres d'Honorius, encore récentes, 
et les faits présents à, la mémoire de tous, leur eussent 
donné tant de facilité pour prouver l'hérésie d'Honorius, 
s'il fût vraiment tombé dans l'hérésie. 

Tous ces laits sont certains, incontestés et incontesta­
bles- Il est également certain que le sixième synode, celui-
là même qui aurait condamné Honorius, a approuvé la 
lettre dans laquelle le pape Agathon affirme hautement, à 
propos de l'erreur des monothélites, qu'aucun de ses pré­
décesseurs ne s'était jamais écarté du sentier de la vraie 
foi et n'avait cessé d'accomplir le devoir de confirmer ses 
frères, imposé à saint Pierre par Jésus-Christ. 

Il s'agit âe concilier ces deux ordres de faits évidemment 
contradictoires : d'un côté, l'innocence du pape Honorius 
prouvée par les témoignages les plus certains et solennel-
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lement affirmée par saint Agathon, avec l'approbation du 

sixième Concile ; d'un autre côté, la condamnation d'Ho­

norius , comme hérétique, prononcée par ce même Con­

cile et approuvée par les légats et le successeur immédiat 

du même saint Agathon. 

Et, en présence de difficultés si graves, on ose taxer de 

déloyauté la réserve des critiques qui ne se hâtent pas 

d'adopter l'opinion la plus injurieuse k l'honneur des Pon­

tifes romains ! 

II 

O s critiques ont proposé quatre solutions que l'abbé 

Gratry se garde bien de discuter. Toutes ont pourtant 

beaucoup plus de probabilité, même historique, que la so­

lution de l'abbé Gratry (si toutefois on peut nommer solu­

tion la suppression pure et simple de tous les faits difficiles 

à concilier avec la thèse gallicane) ; et toutes réfutent l'ar­

gument qu'il cherche h tirer de la condamnation d'Hono­

rius contre l'infaillibilité pontificale. 

La première de ces solutions a été proposée par un 

théologien, à l'égard duquel l'abbé Gratry professe la plus 

haute estime, le P. Thomassin, de l'Oratoire. Tous ceux 

qui ont lu le livre De la Connaissance de Dieu, écrit lorsque 

l'abbé Gratry appartenait lui-même h l'Oratoire, peuvent 

se rappeler les éloges qu'il y décerne h son illustre con­

frère , et ce n'est sûrement pas nous qui nous inscrirons 

en faux contre ces éloges-, nous prions plutôt celui qui les 

a écrits de ne pas les oublier maintenant, et de ne pas re­

jeter comme évidemment absurde la conclusion h laquelle 

s'arrête ce théologien si vanté, après avoir étudié, certai-
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nement beaucoup plus à fond que notre impétueux adver­

saire, la question présente. Cette conclusion est que, si 

Honorius est tombé dans l'hérésie, ce que Thomassin est 

loin d'affirmer, ce ne peut être tout au plus que comme 

personne privée, et dans une mesure purement économi­

que, mais non pas du tout dans une définition dogmatique 

donnée ex cathedra (1 ). Thomassin le prouve : 10 par l'usage 

des Pontifes romains, qui alors ne donnaient jamais de 

définition de foi sans s'être entourés d'un synode. Thomas­

sin établit cet usage sur une foule de faits. Il ne nie pas, 

sans doute, que le Pontife n'eût le pouvoir de déroge!1 à cet 

usage ; mais s'il eût voulu y déroger il aurait évidemment 

dû en avertir d'une manière bien expresse, ce qu'il n'a 

pas fait. Bien loin de là ; dans le courant de sa lettre, il 

déclare expressément qu'aucun synode n'a été appelé à se 

(1) Quand on dit que le pape Ilonorius a pu toni)»er dans l'erreur et 
être condamné comme personne privée, on ne prétend pas que, dans les 
lettres où i! aurait enseigné celte erreur, il n'exerçât en aucune manière 
son autorité pontificale. Le cardinal de la Luzerne, en interprétant ainsi 
l'opinion de Thomassin, n'a pas de peine a. la combattre. Il est évident, 
en effet, que Sergius écrivait à Honorius comme au Pape, et qu'Honorins 
répondait comme tel. Mais on peut parfaitement admettre l'infaillibilité 
du Pape sans admettre pour cela que celui-ci soit infaillible toutes les 
fois qu'il parle ou agit comme Pape. Il faut, de plus, qu'il veuille user de 
la plénitude du pouvoir que Dieu lui a donné et imposer à toute l'Eglise 
une croyance. C'est alors seulement qu'il définit e:v cathedra et qu'il est 
infaillible; au moins est-il un grand nombre de théologiens, défenseurs 
de l'infaillibilité papale, qui ne nient pas que dans les autres actes de son 
autorité, il puisse absolument tomber dans l'erreur. Or, dans le cas pré­
sent, Honorius ne manifeste en aucune manière l'intention de définir et 
d'imposer une croyance; et il manifeste plutôt très clairement l'inten­
tion contraire. Il est donc certain qu'il n'a pas parlé ex cathedra, et 
les arguments de la Luzerne ne prouvent absolument rien contre Tho­
massin. Quant à l'abbé Gratry qui, sans connaître probablement la doc­
trine et les arguments de l'illustre oratorien, se contente de dire en pas­
sant que « cela n'est pas sérieux, » il montre parla seulement combien 
il est peu sérieux lui-même. 
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prononcer sur cette question, parce qu'elle ne doit pas 
être portée sur le terrain de la foi (1); 2° si cette lettre eût 
été destinée à instruire l'Eglise entière et a en fixer la foi, 
elle aurait dû être publiée, soit pas le Pape, soit par le pa­
triarche, a qui elle était adressée. Loin de là, elle demeure 
secrète ; et quand le Concile veut en prendre connaissance, 
on n'en trouve qu'un exemplaire dans les archives; 
3° enfin, Thomassin déclare que cette explication est la 
seule qui permette de concilier le fait de la condamnation 
d'Honorius avec le langage et la conduite des Papes. Il est 
certain, en effet, dit le docte écrivain, que cette condamna­
tion « ne diminua en rien l'assurance avec laquelle, après 
Honorius comme avant lui , les Pontifes romains n'ont 
cessé de proclamer l'infaillibilité du Saint-Siège. Ouvrez 
les lettres du pape Théodore, de saint Martin, qui réunit 
la synode de Latran, d'Àgathon, de Léon I I , et de tous 
les autres. Partout ils proclament, avec la plus grande con­
fiance, que le Siège de Rome ne s'est jamais écarté de la 
règle de la foi, et qu'il n'a jamais cessé de proposer à Puni-
vers chrétien une'doctrine parfaitement pure. Et ce n'est 
pas seulement après la mort d'Honorius qu'ils parlent 
ainsi, mais encore après sa condamnation par le sixième 
Concile, et après la confirmation de celte sentence. Et ne 
dites pas qu'il y a là une vaine jactance en contradiction 
avec elle-même. Gardez-vous — (que nos téméraires accu­
sateurs écoutent ces paroles), — gardez-vous d'outrager par 
d'aussi injustes soupçons les plus saints monuments de 
l'Eglise, dignes de la vénération de l'univers catholique. » 

(1) Non oportel ad dogmata hase ecrlesiastica retorquere, quai neque 
synodales apices super hoc examinantes... visa; sunt explànasse (Epist. 
prima). Non oporlct nos unam vel duas operationes, definientes praidi-
care(Episl. poslerior). 
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Répugnant k attribuer, même k des Grecs, les falsifications 
que l'abbé Gratry attribue si légèrement k l'Eglise romaine, 
Tbomassin concilie l'infaillibilité du Pape avec l'authenti­
cité des monuments contraires k Honorius, en admettant 
qu'Honorius a été frappé non comme Pape, mais comme 
personne privée (1). 

III 

Un autre écrivain, qui a illustré bien plus que Thomassin 
la Congrégation de l'Oratoire, le Père de l'histoire ecclé­
siastique moderne, le cardinal Baronius, regarde comme 
bien plus probable l'interpolation ou la supposition frau­
duleuse des documents relatifs* à la condamnation d'Hono­
rius. Cette opinion, qui paraissait abandonnée depuis assez 
longtemps, a été de nouveau soutenue dans ces derniers 
temps par de doctes historiens (1 ) ; et voici les principales 
raisons sur lesquelles ils s'appuient. 

D'un côté, il ne leur parait pas possible de concilier 
l'hypothèse de la chute d'Honorius et de sa condamnation 
par le sixième Concile , même comme docteur privé, avec 
les apologies victorieuses de sa doctrine, les solennelles 
affirmations des Papes, particulièrement de saint Àgathon, 
et l'approbation donnée k ces affirmations par ce même 
sixième Concile ; d'un autre côté, ces critiques croient 
trouver des traces d'interpolation, soit dans les actes du 
sixième Concile, soit dans les lettres des Papes qui en 
confirment les décrets : 

4ft Anastase le bibliothécaire, qui a recueilli avec soin 

(\) Voir à ce sujet le travail de M. Edouard Dumont, dans les Annales 
de philosophie chrétienne (juillet et décembre 1853). 
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tous les documente relatifs à cette histoire, affirme que le 

patriarche Théodore, de Constantinople, remplacé par 

Georges, à l'époque du Concile, avait partagé les erreurs 

de ses prédécesseurs, Sergius et Pyrrhus; il y a donc tout 

lieu de croire qu'il avait été condamné avec eux. Cepen­

dant son nom ne se trouve nulle part dans les actes. Plu­

tôt que de mettre le Concile en contradiction flagrante 

avec lui-même, ne doit-on pas supposer que lorsque Théo­

dore est remonté sur le siège patriarcal peu de temps 

après le Concile, il a fait effacer son nom, en y substituant 

celui d'Honorius ? 

2° Les lettres de saint Léon II trahissent encore plus ma­

nifestement la main d'un faussaire. Les dates y sont 

inexactes ; les personnages k qui elles sont adressées ou 

avaient cessé de vivre ou n'avaient jamais existé. 

3° Ces falsifications, dont les monothélites se seraient 

rendus coupables, sont d'autant moins incroyables que la 

quatorzième session du Concile constate l'industrie grec­

que en ce genre par l'existence d'une fabrique de faux 

actes, même latins, à Antioche et à Constantinople. 

i° Quant à la condamnation d'Honorius, que les Papes 

auraient prononcée dans leur profession de foi, le jour 

même de leur couronnement, on y oppose la formule de 

cette môme profession de foi, rapportée par Ives de Char­

tres, Graticn, et d'autres auteurs anciens, et dans laquelle 

il n'est pas question d'Honorius. Cette dernière formule 

est rapportée, comme la première, dans le Liber diurnus; et 

les critiques dont nous résumons en ce moment les argu­

ments soutiennent que cellc-lk seule est authentique, tan­

dis que l'autre est d'origine grecque. 

Nous ne prétendons pas nous porter garants de la vérité 

de cette hypothèse; mais sûrement, ce n'est pas ceux qui 
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sont si prompts à voir des falsifications dans tous les do­

cuments favorables à la Papauté, qui ont le droit de se 

récrier, lorsque les défenseurs de la Papauté aiment mieux 

croire aux graves indices qui viennent d'être signalés, que 

de donner un démenti aux divines promesses faites à saint 

Pierre. 

rv 

Il n'est pourtant pas besoin de recourir à cette expli­

cation pour défendre, contre les accusateurs d'Honorius, 

l'infaillibilité pontificale et la parfaite exécution des pro­

messes du Sauveur. 

Nous n'avons qu'à prendre les monuments tels qu'ils 

nous sont fournis par nos adversaires eux-mêmes, et en 

leur donnant le sens le plus défavorable qu'ils puissent avoir, 

nous avons encore le droit de soutenir qu'Honorius n'a 

pas été condamné comme hérétique par la suprême auto­

rité de l'Eglise. 

Pour nous donner ce fait comme certain, l'abbé Gratry 

s'est servi d'un genre de raisonnement qu'on appelle 

dans l'école une pétition de principe; c'est un sophisme qui 

consiste à supposer la vérité de la thèse que l'on prétend 

établir, ou la fausseté de la doctrine que l'on cherche à 

réfuter, et à prendre cette supposition gratuite comme 

base de son argumentation. 

La doctrine romaine, que l'abbé Gratry.combat, soutient 

que l'infaillibilité réside dans le Pape, soit seul, soit uni au 

Concile, tandis que le Concile séparé du Pape n'a pas 

l'autorité nécessaire pour définir infailliblement la vérité 

et condamner souverainement l'erreur. Or, que fait l'abbé 

Gratry pour tourner contre la doctrine romaine la condam-
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nation d'Honorius? II commence par supposer fausse cette 
doctrine, et par attribuer au Concile une autorité souveraine 
et indépendante du Pape; et parce que le Concile aurait 
condamné Honorius comme hérétique, il veut nous obliger 
h croire comme un article de foi qu'Honorius est hérétique. 

C'est k quoi se réduit toute l'argumentation de notre 
adversaire. C'est donc une pétition de principe. 

Nous aurions beaucoup d'autres remarques k faire sur 
cette sentence du sixième Concile. Il faut être aussi peu 
familier que l'est l'abbé Gratry avec les traditions de ren­
seignement théologique, pour repousser, avec, le dédain 
qu'il affecte, la remarque de ceux qui s'opposent à ce qu'on 
prenne le mot d'hérétique dans le sens rigoureux que 
l'usage lui donne aujourd'hui. 

Mais n'insistons pas sur ce point : admettons que dans 
l'esprit de la majorité des évèqucs qui composaient le 
Concile de Constantinople , le mot hérétique eût toute sa 
force dans l'application qu'ils en firent k Honorius; que 
conclure de là ? Une seule chose : c'est que la théorie gal­
licane est fausse; car, si le Concile avait voulu dire cela, il 
se serait trompé, de l'aveu des gallicans eux-mêmes. Nous 
l'avons prouvé en établissant, par le témoignage de Noël 
Alexandre et par les arguments les plus irréfragables, l'or­
thodoxie de celui que le Concile aurait condamné comme 
hérétique. 

Et que l'abbé Gratry ne s'effraie pa£ en nous entendant 
répéter en face du Concile de Constantinople la phrase de 
M« rManning : «Hérétique, Honorius ne pouvait l'être; car 
« ses propres écrits subsistent pour prouver l'orthodoxie 
« de son enseignement. » Les exclamations que pousse le 
professeur de Sorbonne k propos de cette phrase, mon­
trent, plus évidemment encore que les autres parties de son 
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pamphlet, combien il est étranger à la question dans la­

quelle il a eu le malheur de se laisser engager. Si peu 

qu'il eût étudié par lui-même cette question, il se serait 

convaincu que le sentiment de M* r Manning est celui de 

l'immense majorité des théologiens catholiques. Il aurait 

entendu le P. Garnier, l'éditeur du Liber diurnus, sur le­

quel les adversaires d'Honorius s'appuient avec tant de con­

fiance, dire, dans sa seconde dissertation sur ce document 

(Migne, tome C V , p. 153) « Plusieurs théologiens ont 

pu jadis regarder faussement Honorius comme hérétique ; 

mais aujourd'hui, après que la question a été étudiée avec 

plus d'application , il en est très peu qui condamnent ce 

Pape, et ce sont ceux dont les sentiments sont suspects ou 

qui sont le plus dénués d'autorité.)) Papebrock, le pluô 

savant des Bollandistes, va plus loin (Propyl., tome II , 

p. 97): « Tous les orthodoxes, dit-il, nient que répitre 

d'Honorius soit souillée d'aucune tache d'hérésie. » Nous 

n'apporterons pas à l'abbé Gratry le témoignage des histo­

riens et des critiques italiens, qu'il serait peut-être tenté de 

récuser. Mais il ne récusera pas sans doute un des plus 

illustres professeurs de la Sorbonne, Tournely, qui affirme 

« que presque tous les théologiens vengent Honorius de 

toute accusation d'erreur. » (Cursus theohgicus : de Eccles). 

En présence de ces affirmations, comment expliquer 

que l'abbé Gratry ose donner à ses lecteurs, comme une 

énormité inouïe (1), la hardiesse de ceux qui refusent d'ac­

cepter, dans toute sa rigueur, la condamnation d'Honorius 

(4) « L'école dont je parle, et dont vous adoptez l'argumentation sans 
l'avoir, j'ose le dire, vérifiée par vous-même (c'est l'ablié Gratry qui 
parle ainsi à M^ p Déchamps!!), cette école entreprend aujourd'hui ceci : 
elle soutient et entend démontrer qu'Honorais n'est point hérétique. » 
'Page 13.) 
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comme hérétique, et d'après lesquels on ne pourrait, sans 

accuser d'injustice les Pères de Constantinople, soutenir 

l'authenticité de cette condamnation et lui donner le sens 

qu'elle aurait aujourd'hui? Si le nouvel accusateur d'Hono­

rius était trop pressé de mettre au jour son accusation pour 

lire les auteurs anciens, ne pouvait-il pas, du moins, pren­

dre connaissance de la récente dissertation du docteur 

Héfélé ? Il serait vraiment bien étrange qu'il ignorât cette 

dissertation, dont la publication par le Correspondant a coïn­

cidé avec l'apparition de sa brochure. Mais s'il l'a connue, 

comment n'y a-t-il pas lu ces paroles qui résument le sys­

tème de l'auteur : « On peut donc dire que le fond de l'opi-

« nion d'Honorius, la base de son argumentation, était 

« orthodoxe, et que lui-même l'était de cœur ; toute sa faute 

« consiste en une maladroite exposition du dogme et en 

« un manque de logique. » Telle est la conclusion à 

laquelle a été amené un des critiques catholiques les moins 

favorables à Honorius (1) ; mais qui ne voit combien la 

faute que l'écrivain allemand reproche à. ce pape diffère du 

crime d'hérésie ? Et comment l'abbé Gratry a-t-il pu ne 

pas s'apercevoir qu'en s'obstinant à charger le pape Hono-

(1) Le l ) r Héfélé, se séparant en cela de la masse des critiques catho­
liques, soutient que lorsque, dans sa première lettre, Honorius déduit 
l'unité de volonté en Jésus-Christ de ce que sa nature humaine était 
exempte de concupiscence, le Pape n'a pas entendu parler d'une seule 
volonté humaine, mais qu'il a affirmé la confusion de la volonté hu­
maine avec la volonté divine. Celle explication nous parait ce qu'elle a 
paru à tous les plus illustres critiques, absolument insoutenable : 1° d'abord 
parce qu'elle attribue gratuitement au Pape un raisonnement absurde; 
2° parce qu'elle est en contradiction avec le reste de la lettre où le Pape 
affirme, à plusieurs reprises, que Jésus-Christ a opéré dans ses deux 
natures; 3" parce que cette explication a été authentiquement repoussée 
par le secrétaire et le successeur d'Honorius, et reconnue fausse par saint 
.Maxime. 



rius de ce crime, il ne s'est pas seulement rendu coupable 
d'une calomnie manifeste, et contre ce pape évidemment 
innocent, et contre le Concile qui l'aurait condamné, mais 
qu'il s'est mis en contradiction avec les témoignages les 
plus évidents de l'histoire et les résultats les mieux eonsta 
tés de la critique ? 

V 

Mais notre fougueux adversaire a un argument en 
réserve. A l'autorité des Conciles, il joint celle des Papes 
qui, selon lui; auraient purement et simplement confirmé 
la sentence des Pères de Constantinople contre Hono­
rius, et continué, pendant des siècles, à prononcer contre 
lui l'anathème dans la profession de foi qu'ils prononçaient 
le jour de leur couronnement. « Ne voyez-vous pas, nous 
dit-il, que vous ne pouvez défendre l'orthodoxie d'Honorius 
sans nier l'infaillibilité de ses successeurs, et que, pour sau­
ver un pape, vous en sacrifiez vingt? » 

Non, nous ne sacrifions rien, et pour mettre hors de 
cause l'infaillibilité pontificale, nous n'avons qu'à demeurer 
fidèles à la vérité historique. Continuons à admettre sans 
contestation les documents qui nous sont fournis par nos 
adversaires. Supposons authentiques et la lettre du pape 
Léon II à l'empereur Constantin Pogonat, par laquelle ce 
pape aurait confirmé le Concile de Constantinople, et celle 
qu'il aurait écrite aux évêques d'Espagne et a leur roi 
Erwig, pour leur notifier les décrets de ce Concile, et 
voyons dans quels termes est exprimée dans ces deux 
lettres la condamnation d'Honorius. 



Rappelons-nous que c'est ici , et ici seulement, que 

nous trouverons la sentence souveraine de l'Eglise relati­

vement h. Honorius. Outre la règle générale d'après laquelle 

un Concile, si nombreux qu'il soit, no peut avoir l'autorité 

souveraine d'un Concile œcuménique s'il n'est présidé par 

le Pape, il y a un motif spécial pour faire dépendre du con­

cours du Pape l'autorité du sixième Concile; c'est que, com­

posé presque uniquement d'Orientaux, il ne renfermait 

guère d'autres représentants de l'Eglise^ latine que les 

légats du Pape et du Synode romain. Or, ces légats avaient 

reçu dos instructions parfaitement claires, auxquelles il 

leur était défondu de rien ajouter, de rien retrancher, de 

rien changer : ut nihil profecto prœsumant ait gère, minuere vel 

mutarc. (Epist. Agath. papœ ad Const. Pog.), et dans ces 

instructions il n'était nullement question d'Honorius. La 

condamnation de ce pape était donc nulle de plein droit 

si elle n'était validée par l'acceptation postérieure du 

Pape, et elle n'a de valeur que colle qu'elle tire de cette 

acceptation. 

Or, il suffit d'examiner ïiveo quoique attention les divers 

documents qu'on nous oppose, comme renfermant la con­

damnation d'Honorius par ses successeurs, pour se con­

vaincre : l°que cotte condamnation ne porte aucun pré­

judice à notre cause ; 2" qu'elle est décisive contre la cause 

de nos adversaires. 

I . Et d'abord, celle condamna lion ne. parle aucun préju­

dice à notre cause. Comment, en effet, et pourquoi Hono­

rius est-il condamné par les Papes? Est-ce comme héréti­

que, comme ayant erré dans la foi, ou enseigné l'erreur ? 

Est-il mis sur le même rang que les inventeurs et les pro­

pagateurs du monothélisme? En aucune manière. Le tan-
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gage des Papes est toujours le même, et si leurs épitres 

sont supposées, comme l'ont cru d'illustres critiques, il 

est bien remarquable que les faussaires aient été contraints, 

pour ne pas rendre leur fraude trop manifeste, de se ren­

fermer toujours dans les mêmes limites. Voici d'abord 

comme s'exprime Léon II dans la lettre à l'empereur, par 

laquelle il confirme les décrets du Concile : « Nous anathé-

matisons les inventeurs de la nouvelle erreur, c'est-à-dire 

Théodore, évêque de Pharan, Cyrus d'Alexandrie, Scr­

gius, Pyrrhus, Paul et Pierre, destructeurs plutôt qu'évê-

ques de l'église de Constantinople, et avec eux Honorius. 

qui, au lieu de faire tous ses efforts pour illustrer cette 

église apostolique par l'enseignement de la tradition apos­

tolique, a permis, par une trahison profane, que sa beauté 

sans tache fut souillée. » 

La même pensée est rendue plus clairement encore dans 

le compte-rendu que Léon II envoie aux évêques d'Espa­

gne, des actes du sixième Concile : « Ceux qui s'étaient 

révoltés contre la pureté de la tradition apostolique ont été 

frappés d'une éternelle condamnation , k savoir : Théodore 

de Pharan, Cyrus d'Alexandrie, Sergius, Pyrrhus, Paul et 

Pierre de Constantinople, et avec eux Honorius qui, au 

lieu d'éteindre à son origine la flamme du dogme héréti­

que, comme il convenait à son autorité apostolique, en a 

favorisé la propagation par sa négligence. » 

La faute d'Honorius, si vraiment il a été coupable, est 

ici parfaitement caractérisée, et c'est évidemment dans ce 

sens qu'il faut interpréter les expressions plus sommaires 

employées soit dans la lettre de Léon II au roi Erwig. 

soit dans la profession de foi "du Liber diurnus. 

Dans ces deux documents, nous voyons, comme dans 
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ceux qui ont été précédemment cités, Honorius distingué 

des auteurs et des défenseurs de l'hérésie ; il est mis dans 

un rang à part et condamné pour avoir connivé à l'er­

reur (1) ou favorisé sa propagation. 

Donc, en admettant l'authenticité des documents offi­

ciels (2) sur lesquels les adversaires de la Papauté préten­

dent appuyer l'erreur d'Honorius, tout ce qu'on a le droit 

d'affirmer, c'est ce qu'affirme Bossuet dans son Discours 
sur VHistoire universelle, à savoir que, trompé par les arti­

fices des hérétiques, ce pape, « par un dangereux ména­

gement, consentit au silence. » C'est ce qu'affirme, avec 

Bossuet, le savant éditeur du Liber diurnusjle P. Garnier : 

« Constat Honorium peccasse œconomia qua voluit de nna vel 
gemina operatione taceri. » Cette conclusion est, en effet, 

la seule qu'autorise l'interprétation la plus sévère des let­

tres d'Honorius, et c'est celle h. laquelle s'arrêtent le plus 

grand nombre des critiques catholiques. 

Mais qui no voit qu'entre celte négligence et la profession 

active do l'hérésie, il y a un abîme ? L'emportement de 

l'esprit de parti peut seul affirmer avec l'abbé Gratry « que 

« s'efforcer, par une trahison sacrilège, de renverser la foi 

« ou seulement donner lieu, par une trahison sacrilège 

« (à savoir par le silence), au renversement de la foi, ce 

« n'est point de la négligence (c'est pourtant le terme 

« dont s'est servi le Pape : Negligendo tmfovit), c'est de 

« l'hérésie agissante, effective, coupable. » Ainsi Hono-

(1) Le mot consentira en lalîn peut s'entendre d'un consentement 
passif aussi bien que d'un consentement actif. 

(2) Nous disons les documents officiels, et nous ne considérerons pas 
comme tels une leçon du bréviaire où la condamnation d'Honorius est 
rapportée historiquement en un seul mot. Nous reviendrons sur ce 
document. 
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rius aura très clairement enseigné la vraie doctrine, en 

disant que Jésus-Christ a opéré dans ses deux natures ; 

mais il aura, par un dangereux ménagement, évité d'em­

ployer la formule qui seule aurait pu fermer complète­

ment la bouche aux hérétiques ; et, d'après vous, l'omis­

sion de cette formule équivaudrait à la profession ouverte 

de l'hérésie? En raisonnant ainsi, ne nous donnez-vous 

pas le droit de redire avec vous « qu'il n'y a plus ici ni 

« science, ni raison, ni discussion, ni attention, ni opéra­

it tion intellectuelle quelconque? C'est un vertige, c'est une 

« ivresse qui ne sait plus discerner les objets. » 

Il ne faut rien moins, en effet, que ce vertige pour vous 

empêcher de voir que votre argumentation se retourne con­

tre vos propres alliés. Àvez-vous oublié que les plus habi­

les parmi eux, affectant k l'égard de l'infaillibilité pontifi­

cale une parfaite impartialité, s'efforcent d'en empêcher la 

proclamation, par la raison qu'il n'est pas opportun de pro­

clamer cette croyance, si certaine qu'on la suppose? Im­

prudent! Comment ne vous apercevez-vous pas que vous 

renversez toute leur argumentation, en vous efforçant de 

prouver que le silence sur une doctrine traditionnelle est 

tout k fait équivalent k l'hérésie? Si l'on vous prenait au 

sérieux, ce n'est pas demain, c'est aujourd'hui même, que 

ce dogme serait proclamé par tous les évêques qui en 

admettent la vérité et qui ne veulent pas passer pour 

hérétiques.- Et pouvez-vous sérieusement douter que ce 

soit l'immense majorité du Concile? 

Mais en laissant de côté les exagérations d'un polémiste 

emporté, il demeure incontestable que la condamnation 

d'Honorius, dans les limites que nous venons de définir, 

est la condamnation de tous ceux qui, sans nier l'infailli­

bilité du Pape, contestent l'opportunité de la proclamer. 
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C'est, en effet, et c'est uniquement pour s'être laissé 
dominer par des considérations semblables, qu'Honorius a 
pu mériter les anathèmes sévères qui ont été prononcés 
contre lui. Le rusé Sergius, tout obstiné qu'il fut dans 
l'erreur des monothéliles, s'était bien gardé de professer 
trop ouvertement cette erreur dans sa lettre à Honorius. 
Il s'appuyait uniquement sur des raisons d'opportunité 
pour demander que le Pape imposât silence à un évêque 
turbulent et exagéré, Sopbronius, qui ne craignait pas de 
combattre des hommes aussi considérables que le patriar­
che d'Alexandrie et celui de Constantinople. Par la mal­
heureuse querelle qu'il avait soulevée à propos des deux 
opérations de Jésus-Christ, Sopbronius mettait, disait-il, 
des entraves h la réunion des hérétiques d'Egypte et de 
Lybie, qui se montraient disposés à abjurer l'erreur euty-
chienne, si on n'exigeait pas qu'ils admissent le nouveau 
dogme : « Ne serait-il pas bien cruel, ajoutait l'habile 
hypocrite, de compromettre, par une pareille exigence, la 
concorde et l'unité qui avait été heureusement établie soit 
dans la grande ville d'Alexandrie soit dans les régions cir-
convoisincs?... Nous avons, du reste, vainement sommé 
.Sopbronius de nous apporter des témoignages évidents des 
saints Pères affirmant les deux opérations de Jésus-Christ. 
Alors voyant les disputes qui commençaient à naître, et 
sachant bien que des discussions semblables ont toujours 
été le principe des hérésies, nous avons jugé indispensa­
ble de mettre tous nos soins h apaiser ce vain conflit de 
paroles, et nous avons écrit au très saint patriarche 
d'Alexandrie d'arhever d'abord, avec l'aide de Dieu, l'œu­
vre de la réunion des hérétiques, et puis de ne pas per­
mettre qu'on parlât d'une ou de deux opérations en Jésus-
Christ. » 
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Qui ne reconnaît là les principaux arguments dont on se 
sert aujourd'hui pour empêcher la définition de l'infaillibi­
lité pontificale, le danger de troubler l'Eglise, de susciter 
l'opposition d'évêques influents, d'empêcher le retour des 
hérétiques à l'unité?... Honorius se laissa effrayer par ces 
dangers, et crut qu'il suffirait de professer la vraie doc­
trine, et que la prudence autorisait à supprimer la formule 
par laquelle cette doctrine aurait été indubitablement fixée. 
Qu'arriva-t-il? Après sa mort, les hérétiques tirèrent de ses 

^concessions le parti le plus fâcheux. Ils passèrent sous 
silence les explications qui les condamnaient, et se préva­
lurent contre les catholiques du silence imposé par le Pape 
sur la formule orthodoxe. Les hérétiques qu'ils promet­
taient de ramener, demeurèrent hérétiques, et beaucoup de 
catholiques, qu'une plus ferme définition delà vérité aurait 
conservés, tombèrent dans l'hérésie. 

Voilà pourquoi Honorius a été condamné. Voilà pour­
quoi, longtemps après sa mort, les Pontifes romains, le 
jour même de leur couronnement, disaient anathème à 
celui qui, par sa faiblesse, « avait favorisé la propagation de 
l'erreur. » C'est qu'ils avaient entendu le grand adver­
saire des monothélites, saint Maxime, s'écrier, à propos 
du silence imposé par l'empereur Constant : « Taire la 
« parole de vérité, c'est l'étouffer : c'est contredire PEsprit-
« Saint, qui dit par la bouche du Prophète : Il n'est pas 
« de langue ni de discours dans lesquels leur voix ne 
« doive se faire entendre. » 

Jamais il ne fut plus opportun de rappeler cette vérité 
aux successeurs des Apôtres que dans ce siècle de fausses 
conciliations et de vérités amoindries. Nous ne pouvons 
donc que remercier nos adversaires de nous rappeler avec 
tant de violence le trait de l'histoire de l'Eglise le plus 
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propre à nous taire saisir cette vérité. Plus ils poussent de 
clameurs à propos du pape Honorius, plus ils sont assurés 
de réussir à faire tout le contraire de ce qu'ils ont en vue, 
et à détourner les esprits trop timides d'imiter la faiblesse 
de ce Pontife. 



CHAPITRE IV 

L'abbé G r a t r y accuse faussement l 'Eglise romaine 
d'avoir frauduleusement muti lé les monuments de 
l'histoire et de l a l i turg ie pour cacher la condamna­
tion d'Honorius . 

Si la question que nous venons d'examiner constituait 
la partie la moins faible de l'argumentation de l'abbé Gra­
try, celle que nous abordons en ce moment en constitue, 
sans contredit, la partie la plus originale. 

Ce qu'il a dit jusqu'ici, nombre d'auteurs protestants 
et jansénistes l'avaient écrit dès longtemps, voire même, 
suivant le P . Garnier, quelques catholiques de doctrine 
suspecte et de mince autorité. Le nouvel accusateur 
d'Honorius ne s'est guère distingué de ses devanciers 
que par l'audace ou la naïveté, comme on voudra, avec 
laquelle il a donné son insoutenable opinion comme une 
doctrine certaine, tandis qu'il présentait comme une nou­
veauté inouïe la doctrine admise depuis trois siècles par 
tous les vrais savants. 

Mais ce qui lui appartient en propre, et ce que lui seul 
s'est permis entre tous les écrivains tant soit peu dignes 
du titre de catholiques , c'est de tirer la conséquence 
extrême de son opinion, et de conclure, sans hésiter, de 
l'erreur d'Honorius au mensonge de l'Eglise romaine. 

Voilà ce que l'abbé Gratry a seul osé faire, et je pourrais 
ajouter : voilà ce que seul il pouvait faire. Nous ne con­
naissons aucun autre écrivain, jouissant d'un certain crédit 
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parmi les catholiques, auquel on eût pu, avec quelque 
chance de succès, proposer une pareille besogne. Il ne 
fallait rien moins, pour cela, que ce mélange de qualités et 
de faiblesses qui constituent le caractère littéraire de l'abbé 
Gratry et qui ne conviennent qu'à lui seul : une grande 
hardiesse à l'égard des doctrines traditionnelles et une 
certaine faiblesse à l'égard ries opinions courantes ; beau­
coup de poésie et très peu de critique ; une puissance 
d'analyse très bornée et une puissance d'affirmation sans 
bornes ; dans le style toutes les formes de l'argumentation 
la plus rigoureuse, et dans l'esprit une tendance très pro­
noncée à l'illuminisme ; une générosité exubérante à 
l'égard des ennemis les plus acharnés de sa croyance, et 
une sévérité impitoyable à l'égard des catholiques peu fa­
vorables à ses illusions. Ceux qui connaissent l'abbé Gra­
try sont loin de rendre son cœur responsable des injustices 
auxquelles le pousse cette malheureuse disposition de son 
esprit; et pour notre compte, si nous n'eussions eu que 
lui en vue, nous n'eussions pas songé à repousser ses atta­
ques. Nous aurions attendu avec confiance que, redevenu 
plus calme, il en eût, de lui-même, compris la fausseté. 
Malheureusement l'abbé Gratry n'est pas seul, et ses accu­
sations injustes ne peuvent manquer de faire l'impression 
la plus fâcheuse sur les nombreux admirateurs de son 
brillant esprit et de son généreux caractère. C'est cette in­
fluence, dont il est redevable à ses éminentes qualités, qui 
nous oblige en ce moment à le combattre, et à réfuter les 
énormités qu'il a laissé échapper de sa plume. Mais nous 
désirons qu'il soit bien entendu qu'en qualifiant son der­
nier écrit comme il le mérite, nous ne prétendons nulle­
ment faire retomber la sévérité de notre blâme sur les in­
tentions de l'écrivain. Dieu seul est le juge des cœurs; mais 
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pour ce qui est du livre, il est justiciable à la fois de l'or­

thodoxie et de la logique, et nous, nous ne craignons pas 

d'exagérer en l'affirmant, l'orthodoxie et la logique s'accor­

dent à le placer parmi les productions les plus calom­

nieuses que l'esprit d'erreur ait, depuis longtemps, mises 

au jour contre l'Eglise. 

Nos lecteurs n'auront pas besoin d'un grand effort 
d'attention pour se convaincre de la vérité de ce juge­
ment. 

Ne revenons pas sur ce que nous avons dit pour prou­

ver que l'école de mensonge et de falsification, dont l'abbé 

Gratry dénonce au monde l'existence et les méfaits, ne 

peut être que l'Eglise romaine elle-même , ou du moins 

une partie importante de cette Eglise. Evidemment, ce ne 

sont pas quelques faussaires obscurs et isolés qui pourront, 

pendant des siècles, poursuivre l'exécution du plan téné­

breux que signale l'écrivain gallican. Une œuvre sembla­

ble ne peut être attribuée qu'à une réunion considérable 

d'hommes assez puissants pour avoir sous leur contrôle 

absolu les monuments les plus sacrés, et assez autorisés 

pour subjuguer les génies les plus indépendants. 

Et cette partie considérable de l'Eglise romaine, si ce 

n'est l'Eglise romaine tout entière, de quoi est-elle accu­

sée par l'abbé Gratry ? D'un crime parfaitement caracté­

risé: du crime le plus grave que pourrait commettre cette 

Eglise, en tant qu'elle est le notaire de Dieu et déposi­

taire des monuments de la foi : du crime de faux, non pas 

seulement en écriture publique, mais en écriture sacrée. 

Le langage de l'abbé Gratry ne laisse planer aucune incer­

titude sur sa pensée. « Je parle, dit-il, de falsifications pro­

prement dites, d'interpolations et de mutilations frauduleu­

ses, introduites dans les textes les plus certains et les plus 
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respectables. » Impossible de caractériser plus clairement 
le crime de faux. 

Si donc nous prouvons, avec la clarté de l'évidence, que 
dans les faits allégués par l'abbé' Gratry il n'y a rien qui 
ressemble à une falsification, à une interpolation ou à une 
mutilation frauduleuse, nul ne pourra nier que le défen­
seur, naguère si vénéré, de l'Eglise, au moment où il est 
devenu son accusateur, ne se soit convaincu lui-même aux 
yeux du monde entier de calomnie et de mensonge. 

O r , pour le prouver, il nous suffit de poser à nos 
lecteurs une question à laquelle pourront immédiatement 
répondre ceux même qui seraient les moins versés dans 
l'étude de la théologie et de l'histoire : Qu'est-ce qu'une 
falsification? Peut-on appeler de ce nom toute modification 
apportée à un texte ? 

Par exemple, un savant compose un livre dans lequel 
il cherche à vulgariser les résultats les plus pratiques de 
la science ; et après que ce livre a eu une ou plusieurs édi­
tions, de nouvelles découvertes démontrent l'inexactitude 
de certaines assertions regardées jusque-là comme certaines ; 
l'auteur corrige alors les passages inexacts, et leur substitue 
un texte plus correct : ce savant méritera-t-il d'être appelé 
faussaire et d'être cité comme tel devant les tribunaux ? 

Un historien écrit un livre d'histoire et met à contribu­
tion, pour lui donner toute la perfection possible, les docu­
ments dont il peut disposer ; mais plus tard, la découverte 
de documents nouveaux ou une étude plus attentive des 
anciens le convainc que, dans la narration d'un fait, il 
s'est éloigné de la vérité historique , et il se hàtc de recti­
fier cette erreur. Quel est l'homme de sens qui songera à 
condamner cet historien comme coupable d'interpolation 
et de mutilations frauduleuses? Et si quelqu'un lui inten-
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tait un procès et prétendait le faire condamner comme 
faussaire, prouverait-il autre chose, par une accusation 
aussi insensée, sinon qu'il est lui-même privé de l'usage 
de la raison? 

Mais que dirait-on d'un fils qui prrterait cette accusation 
contre sa mère, qui la ferait retentir par tous les échos de 
la publicité jusqu'aux extrémités du monde, et cela parce 
que , dans une histoire de sa famille que sa mère aurait 
composée pour son instruction, elle aurait cru devoir 
effacer un détail, peu honorable pour un de ses ancê­
tres et dont de nouvelles recherches auraient démontré 
l'inexactitude ? 

Ce fils, si injuste à l'égard de sa mère et si prompt à la 
diffamer, ne donnerait-il pas lieu de soupçonner en lui un 
vice du cœur aussi bien qu'un vice de l'intelligence? 

Encore une fois, qu'est-ce qu'une falsification fraudu­
leuse? C'est l'altération d'un texte qu'on a reçu en dépôt 
en prenant l'engagement de le conserver dans son inté­
grité. Tels sont pour un notaire les testaments et les con­
trats de toute nature : tels sont pour l'Eglise les deux Tes­
taments divins, tous les livres inspirés; tels sont encore, si 
l'on veut, les actes des Conciles généraux approuvés par 
le Saint-Siège, et revêtus, par conséquent, d'une autorité 
souveraine. 

Mais les livres liturgiques sont-ils dans cette catégorie? 
Evidemment non. Les livres liturgiques sont des formu­
laires de prière que l'Eglise elle-même a composés, que, 
par conséquent, elle peut changer, et qu'elle n'a cessé 
en fait de changer dans le cours des âges. Ces livres ren­
ferment des récits dont l'Eglise a confié la rédaction à des 
hommes éclairés, niais qu'elle n'a jamais prétendu revêtir 
de son infaillibilité. Il peut donc arriver que ces récits, 
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composés d'après les monuments les plus certains et les 
traditions les plus vénérables , renferment pourtant quel­
ques détails inexacts, dont des recherches plus attentives 
révéleront la fausseté. Que lait alors l'Eglise.? Elle ne se 
hâte pas, sans doute, de sacrifier ses traditions à des dé­
couvertes souvent trompeuses et que des découvertes 
nouvelles viennent souvent démentir, mais elle ne s'in­
terdit pas les modifications reconnues nécessaires. Si elle 
ne va pas aussi vile dans le changement de sa liturgie que 
le voudraient des novateurs téméraires, elle est loin pour­
tant de se condamner à l'immobilité. 

Tout cela n'est-il pas évident et parfaitement rationnel? 
Nous aceusera-t-on d'exagérer, si nous disons que les vé­
rités que nous venons de rappeler sont des vérités'élé-
mentaires à la portée de tous les catholiques, même les 
moins instruits. 

Eh bien ! ce sont ces vérités élémentaires, très bien 
connues du chrétien le plus ignorant, qu'un professeur 
de Sorbonne a complètement oubliées quand il a osé por­
ter contre l'Eglise de Home l'accusation de falsification 
frauduleuse. 

Quels sont, eu effet, les textes qu'il l'accuse d'avoir 
altérés? — Sont-ce les saintes Ecritures? Nullement. — 
Sont-ce les actes des Conciles? Pas davantage. — Ce sont 
uniquement les formules de sa liturgie; ce sont, en parti­
culier, quelques légendes du Bréviaire. — Oui, ce sont ces 
mêmes légendes dont le parti auquel l'abbé Gratry a eu le 
malheur de s'inféoder, réclame à grands cris la modifica­
tion ; et que, de fait, il y a deux siècles, il s'était permis 
d'altérer, de mutiler, de supprimer sans autorité légitime. 
El maintenant. c'est parce que l'autorité légitime y aurait 
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ajouté quelques lignes et retranché un mot, c'est pour cela 
qu'un prêtre, un défenseur en titre de cette autorité, se 
permettra de l'accuser, devant une opinion plus que jamais 
hostile, de mutilation et d'interpolation frauduleuse. O u i , 
c'est au moment où l 'Eglise, plus que jamais en butte à 
la fureur de ses ennemis, aurait besoin de l'appui de tous 
ses enfants, que ce prêtre aveuglé ne craint pas d'em­
ployer des termes de la dernière violence pour décourager 
les défenseurs et accroître les forces des adversaires ! 

L'injustice de cette accusation n'est-elle pas évidente ? 
La calomnie n'est-elle pas palpable? Lors même que 
l'Eglise n'aurait pas eu de motif réel pour faire à sa litur­
gie les modifications que l'abbé Gratry signale, celui-ci 
aurait-il eu le droit de qualifier ces modifications de falsi­
fications frauduleuses? Un historien est-il faussaire, parce 
qu'il corrige, même à tort, un de ses ouvrages? 

Du reste, ce que nous avons démontré plus haut montre 
que les modifications spécialement reprochées à l'Eglise 
par l'abbé Gratry étaient parfaitement motivées. Que, pen­
dant un temps, le nom d'Honorius se soit trouvé joint dans 
une leçon du Bréviaire à ceux des hérétiques condamnés 
par le sixième Concile, cela prouve uniquement que le ré­
dacteur de cette leçon s'en était rapporté aux actes de ce 
Concile. Rappelons-nous cependant ce que nous disait plus 
haut Thomassin, qu'à cette même époque les Pontifes ro­
mains n'avaient jamais cessé de proclamer, en toute oc­
casion , l'infaillibilité dont Jésus-Christ les a investis : cette 
remarque suffit pour arracher à l'abbé Gratry les armes 
que l'ancienne leçon du Bréviaire semblerait lui offrir. 
Mais, nous dira-t-on, comment concilier avec la croyance 
h l'infaillibilité papale, le fait de la condamnation d'un Pape 
comme hérétique? Le moyen est celui que le même Tho-
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massin nous a fourni, et dont l'abbé Gratry fera de vains 

efforts pour démontrer l'inanité : il suffit de nier que les 

lettres d'Honorius, si erronées qu'elles pussent être, fussent 

des définitions ex cathedra. Dès lors, on peut admettre la 

vérité de la condamnation de ce pape sans cesser pour 

cela de croire à l'infaillibilité papale-

Mais bien que cette explication soit très suffisante pour 

les besoins de notre cause, il faut avouer pourtant qu'elle 

n'est pas la plus conforme aux recherches de la critique. 

A mesure que le fait d'Honorius a été mieux étudié, on 

s'est convaincu davantage que ce pape n'avait jamais été 

hérétique dans le sens précis que l'usage donne aujour­

d'hui à ce mot ; et que, par conséquent, il n'avait jamais 

pu être condamné justement comme hérétique. Faut-il 

s'étonner que, pour ôter aux ennemis de l'Eglise l'avantage 

qu'ils pouvaient tirer de l'interprétation inexacte de ce 

mot, et pour épargner aux fidèles le scandale qui pouvait 

en résulter pour leur piété, l'Eglise l'ait tout simplement 

retranché? Par là, elle n'ôtait pas aux savants la parfaite 

liberté d'étudier dans les monuments de l'histoire la ques­

tion d'Honorius ; elle pourvoyait seulement, comme elle y 

est obligée, à l'édification des simples. Qui oserait lui faire 

un devoir d'insérer dans les leçons de son bréviaire tout 

ce qui se rapporte aux faits qdi y sont indiqués ? Ces leçons 

sont faites pour nourrir la piété bien plus que pour déve­

lopper la science. Elles ne doivent renfermer rien qui ne 

soit vrai ; mais il n'est aucunement nécessaire qu'elles ren­

ferment toutes les vérités, même celles dont l'insertion 

pourrait entraîner plus d'inconvénients qu'elle n'offri­

rait d'avantages. Si l'abbé Gratry eût compris cela, et 

pour le comprendre il eût suffi de vouloir et de pouvoir 

ouvrir les yeux, il n'eut pas écrit sur le Bréviaire romain 
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celte page 77 de sa brochure que tous ses vrais amis 

souhaiteront le voir effacer de ses larmes. 

Nous pourrions nous arrêter l à , car cela suffit pour 

noire but: c'est la cause de l'Eglise que nous défendons, 

et nous n'avons pris la plume que pour réfuter les accusa­

tions par lesquelles un do ses défenseurs a cherché à souil­

ler son front sans tache. Quant aux particuliers, soit con­

nus, soit anonymes, contre lesquels il articule des griefs 

purement personnels, nous pourrions les lui livrer sans 

que leur condamnation tirât k conséquence. Que nous im­

porte ce qu'a écrit ou n'a pas écrit, dans un brouillon de 

thèse, un candidat aux lauriers de la Sorbonnc?Quelle 

valeur peut avoir dans une discussion sérieuse la parole 

d'un prélat romain anonyme qui nous arrive h travers 

l'imagination de l'abbé Gratry ? L'exactitude avec laquelle 

il nous rend compte des opinions écrites, qu'il est en 

notre pouvoir de contrôler, nous donne la mesure du degré 

de confiance que mérite le récit de ses informations ver­

bales. Un exemple nous suffira pour comprendre jusqu'à 

quel point, chez-un témoin aussi passionné, l'aveuglement 

de la prévention peut se rapprocher du mensonge déli­

béré de la fourberie. Les rédacteurs de la Revue de Dubhn, 
discutant la condamnation de Galilée, ont fait très juste­

ment remarquer qu'au moment où le système de cet as­

tronome fut examiné par le saint office, il était loin d'être 

appuyé sur les preuves scientifiques qui sont venues de­

puis le corroborer. Ce n'était alors qu'une hypothèse re­

poussée par des savants de grande autorité, et qui, aux 

yeux des polémistes dont nous rapportions l'opinion. 

n'avait pas encore le degré de probabilité suffisant pour 

permettre de s'éloigner du sens naturel de la sainte Ecri­

ture. C'est, en effet, un axiome reçu parmi les théologiens 

4 
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que les paroles de l'Ecriture doivent être interprétées 
dans le sens naturel, toutes les fois que ce sens n'est pas 
contredit par des raisons graves. On comprend donc qu'une 
interprétation qui est devenue légitime, lorsque de sem­
blables raisons ont été découvertes par la science, ait pu 
être justement désapprouvée parTEglisc lorsqu'elle n'était 
encore fondée que sur des conjectures hypothétiques. Telle 
est l'explication que l'abbé Gratry résume par les paroles 
suivantes : « D'autres n'ont-ils pas osé dire, comme cer­
tains catholiques anglais, que le système de Copernic et de 
Galilée était faux au dix-septième siècle, mais qu'il est vrai 
et orthodoxe au dix-neuvième, par cela seul que l'Eglise 
l'autorise aujourd'hui ? Mais quel service, encore une fois, 
pense-t-on rendre à Dieu, et quelle gloire apporter au 
Christ par ces assertions effrontées ? a 

Nous demanderons h notre tour au champion du galli­
canisme quel service il peut rendre à sa cause par un tra­
vestissement aussi manifeste des doctrines qu'il combat ? 
Espôrc-fr-il persuader à des hommes sérieux,' a-t-il pu 
se persuader à lui-même que des catholiques en posses­
sion de leur raison ont réellement.pensé et écrit l'absur­
dité qu'il leur attribue ? Supposc-t-il que les évêques qu'il 
prétend détourner par de semblables arguments de ]q 
proclamation do la vérité, s'abstiendront de vérifier des 
allégations aussi invraisemblables? Et ne voit-il pas que 
lorsqu'ils se convaincront que les « assertions effrontées » 
sont précisément celles dont est remplie sa brochure, ils 
n'en seront que plus attachés k la vérité à laquelle on 
livre d'aussi injustes attaques ? 

Ou ne s'attend pas sans doute à ce que nous traitions 
ici la question des fausses décrétâtes, qui a fourni depuis 
deux siècles la matière de tant de doctes écrits et au sujet 
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de laquelle l'abbé Gratry n'a sûrement rien dit de nouveau. 
Il vaut bien mieux, ce nous semble, ne pas laisser dévier 
la discussion, et nous en tenir au point capital sur lequel 
l'accusateur de l'Eglise romaine a basé son réquisitoire. 
La décision de ce point, qui est incontestablement le plus 
défavorable k notre cause, peut nous dispenser de nous 
perdre dans des détails incohérents. Les monuments de 
la liturgie et les documents les plus vénérables ont-ils été, 
à Rome, l'objet de « falsifications proprement dites, » ayant 
fïour but de cacher frauduleusement le fait de la condam­
nation d'Honorius, voilà toute la question dans les termes 
même dans lesquels l'abbé Gratry Ta posée. 

Or, après ce que nous venons de dire, nous osons affir­
mer qu'il n'est pas un seul lecteur de bonne foi aux yeux 
duquel cette question puisse être encore l'objet d'un doute. 
Nous pourrions donc nous arrêter la, et nous abstenir de 
défendre les hommes qui partagent avec l'Eglise les atta­
ques de l'abbé Gratry. 11 en est un pourtant dont nous ne 
pouvons nous dispenser de venger la gloire, parce que 
cette gloire est la propriété de l'Eglise, bien plus encore 
que la société religieuse à laquelle nous avons le bonheur 
d'appartenir. 

S'il est un Docteur qui, depuis l'origine du protestan­

tisme, ait paru marqué du sceau d'une mission providen­

tielle pour combattre les nouvelles erreurs ; s'il est un 

polémiste qui ait su allier ensemble la largeur de l'érudi­

tion avec la profondeur de la doctrine, la force des argu­

ments avec la modération du style ; s'il est un théologien 

des derniers âges qui se soit rapproché des Docteurs des 

premiers siècles par la sainteté de sa vie aussi bien que 

par l'élévation de ses enseignements, c'est bien celui que 



l'Eglise se dispose & élever prochainement sur les autels, 

le vénérable cardinal Boliarmin. 

Mais j'ose ailirnier, avec la certitude de n'être démenti 

par aucun de ceux qui ont quelque connaissance de la vie 

et des écrits de ce grand homme, qu'entre tous les traits 

de sa physionomie littéraire et morale, il en est un qui 

ressort davantage, c'est la sincérité. Je me souviens d'avoir, 

dans cette même Sorbonne d'où partent aujourd'hui, con­

tre Home, des attaques sacerdotales, entendu un laïque, 

M. Charles Lenormant, glorifier cette admirable franchise 

de Bellarmin et de toute son école ; et naguère encore, je 

trouvais dans les archives du Cesù des preuves nouvelles 

de la justesse de cet éloge. Mais les documents inédits ne 

sont nullement nécessaires pour s'en convaincre; ceux-là 

seuls pourraient avoir un doute à ce sujet auxquels la vie 

du vénérable serviteur de Dieu serait complètement 

inconnue. 

Eh bien ! c'est ce grand et saint Docteur, contre lequel 

l'esprit do parti vient élever aujourd'hui, parla bouche d'un 

prêtre catholique, une accusation que lui avaient épargnée, 

de son temps, les hérétiques dont il fut le fléau. L'abbé 

Gratry ose dire, non-seulement que Bellarmin a approuvé 

» la fraude, » mais qu'il Ta érigée en théorie, et en quelque 

sorte canonisée. Ecoutons ses paroles : « A propos de 

Tune de ces fraudes, à propos de Peflàcement d'un mot 

très important dans l'antique liturgie romaine, le cardinal 

Bellarmin a osé dire que l'on avait fait ce changement par 

rinspiration de Dieu. Si l'on adopte cette doctrine de l'ins­
piration a posteriori, appliquée au remaniement des livres 

et de l'histoire, qui empêchera de l'appliquer à l'Evangile ? 

On pourra changer l'Evangile- » 

Voici, encore une fois, une accusation parfaitement 



caractérisée. Le vénérable cardinal Bellarmin est accusé 
d'avoir soutenu une théorie qui tend : 1° à justifier une 
fraude, et une fraude grave ; 2" k attribuer cette fraude à 
une inspiration divine ; 3" à autoriser l'altération de l'Evan­
gile lui-même. 

Nous avons cherché le passage incriminé du vénérable 
écrivain, et ce n'est pas sans quelque peine que nous 
Pavons trouvé ; car l'abbé Gratry, travaillant manifeste­
ment sur les notes qui lui ont été fournies, ne cite exacte­
ment ni le livre, ni l'endroit du livre où ce passage se 
trouve (I) . Nous avons pourtant lini par découvrir l'un 
et l'autre, mais nous nous sommes immédiatement con­
vaincu : I *» que le changement dont parle Bellarmin n'a 
absolument, rien de frauduleux ; 2" que le grand docteur 
ne l'attribue en aucune manière k l'inspiration du Saint-
Esprit ; 3" qu'en érigeant en règle générale la doctrine 
qu'il énonce dans ce cas particulier, et en l'exagérant 
autant qu'on voudra, on ne saurait, jusliiier par là l'allé-
tion des textes sacrés. Que le lecteur lui-même soit juge, 
et qu'il comprenne, parce dernier trait, l'excès d'injustice 
auquel la fausseté de leur cause entraine, en quelque sorte 
malgré eux, les agresseurs les plus loyaux de l'infaillibilité 
ponlilicale. 

Le pape Paul Y ayant mis en interdit le territoire de 
Venise, un théologien d'Etat, comme il y en a eu dans 

(1) L'abbé Gratry indique ces notes (p. 00 de sn brochure) : Rollarmini 
responsio ad epist. de monilorio contra Venelos. — Respons. ad terliam 
proposhionem. — Or, le titre véritable est : Responsio ad libellum ins-
criptuiii Responsio docloris iheologi ad epislolam scriptam de lilteris 
apostoliris rensurarum Pauli V ad\eisus Venelos. Ht ce n'est pas dans la 
léponse à la troisième, mais bien à la quatrième proposition qui* si* 
trouve le passage incriminé. 


